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notaires dans leurs actes, et les imisbionnaires
dans les registres paroissiaux sont respon-
sables de ces altérations de notus.

Nous sommes donc eni présence de deux
ancêtres nés eii Fr-ance, le grnd-père et le
père dles (Mcinas d'Yamnachiche.

Nos ancetres canadiens, Etienue Gelina-s et
Jean-Baptiste Gelinas dlit Belleniare, étaient
les fils <le Jean Gelinas et de Fm. nçoise (le
Cliarîneuil, <le Trois-Rivières d'abordl et du
(ý-ap-de la-.%a-gdleleine ensuite. Ils ont. été,
avec leur frère Pierre, les premiers habitants,
premiers concessionnaires (le terres -à Yania-
chiche, et pères <les premuiers .enfauts nés d;ms
cette p)aroisse, il y a tout litès <le deux siècles.
Voir pour leur postérité les généalogies de..
F. L. Desatilnier..

Un mnonumient commîîémoratif du deuxième
centenaire d'Xaînaeluclîe, sera bientôt érigé
en lehonneur <le sainte Anne, sur la terre
défichée par Jean-Baptiste Ge-linas (lit Belle-

asez 1ongtemuju Mr voir :.;s ursi enfants établis. ]Resté
.seuls. ils avaient mcqlui une cncm au sud du fleuve, dans la
se.Xmmrie de liancour, tk---is dmsT~k.irs sur


